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Interdictions de circuler, transport de marchandises
Belgique

Les véhicules utilitaires ne sont soumis a aucune interdiction de circuler pendant les weekends et
les jours fériés.

Transports exceptionnels

La circulation des transports exceptionnels est interdite :

- les jours fériés ;

- du samedi, 6:00, au lundi, 6:00 sur les routes ordinaires ;

- du samedi, 6:00, au lundi, 9:00, sur les autoroutes.
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